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 La prochaine assemblée régulière du conseil aura lieu 
le mardi 13 novemBre 2018 à 19 h 30

Heures régulières d’ouverture du bureau municipal :
Les lundi, mercredi et jeudi de 8 h 30 à 16 h,

le mardi de 8 h 30 à 17 h 30 et le vendredi de 8 h 30 à 12 h 
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Frissons et bonbons 
au Chemin de l’epouvante

« La saison de la rentrée scolaire;
La saison des couleurs;
La saison chaude et froide;
La saison pendant laquelle se tiennent les 
Journées de la culture;
La saison pour faire des tas de feuilles;
La saison pour rentrer le bois;
Et… c’est la saison de l’Halloween!! »
Charles Lessard, 8 ans

L’automne à Compton
En mots et en couleurs
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Vente de brosses à dents au profit du 
Comité de mobilisation de l’école Louis-St-Laurent
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Plus de 36 000 $ amassés pour une grande cause
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HÔTEL DE VILLE DE COMPTON 
mythes ou réalités (suite)
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Séance ordinaire 
du 9 octobre 2018

LA MUNICIPALITÉ AUTORISE

• la formation Sauvetage hors route (vo-
let 1) pour un maximum de 20 pompiers 
au coût de 1 471 $ par le fournisseur de 
service Ferme Médic. Est aussi autorisée 
la formation Entrée par effraction pour 
un maximum de 15 pompiers au coût de 
450 $ par le fournisseur de service 819 
Training. Cette démarche fait suite à la 
recommandation du Comité de sécurité 
publique d’utiliser le budget prévu pour 
offrir de la formation complémentaire à 
la brigade. Les formations en spéciali-
sation sont disponibles et peuvent être 
admissibles au programme d’aide finan-
cière pour la formation des pompiers 
volontaires ou à temps partiel (volet 3).

• l’achat de chaînes de traction OnSpot 
pour le poste de commandement et le 
camion citerne au coût de 7 780 $ chez 
Garage JB Laroche inc. Les risques d’acci-
dent sont accentués lors d’interventions 
en période hivernale. La Municipalité 
autorise également : l’achat et l’installa-
tion d’un attelage remorque sur le poste 
de commandement au coût de 2 172 $ 
chez Garage JB Laroche inc.; la location 
d’un camion cube pour la période des tra-
vaux sur le poste de commandement au 
coût net estimé de 600 $ pour cinq jours; 
les travaux nécessaires sur le pare-choc 
du poste de commandement au coût 
estimé de 1 500 $ net; le remaniement 
d’un montant de 11 980 $ du poste sa-
laire (02 22000 141) vers le poste entre-
tien et réparation de véhicules incendie 
(02 22000 535) pour le paiement de la 
dépense des points a et b. L’acquisition 
d’un attelage remorque sur le poste de 
commandement permettra de tracter la 
remorque de transport des équipements 
de sauvetage. Ces démarches font suite 
à la recommandation du Comité de sécu-
rité publique.

• une contribution financière de 500 $ sur 
production de pièces justificatives pour 
la réalisation de l’activité d’Halloween 
appelée Chemin de l’épouvante par un 
comité organisateur citoyen, laquelle 
est prévue le samedi 27 octobre 2018. 
La Municipalité autorise également le 
prêt de 20 ensembles d’échafaudage et 
de signalisation incluant la livraison et le 
ramassage par le personnel des travaux 
publics. Le ramassage des citrouilles sera 
effectué par le personnel des travaux 
publics à même la cueillette de compost 
après l’événement.

• le directeur général à émettre une 
attestation de la conformité aux règle-
ments municipaux à L’Abri végétal SENC 
relativement à son projet présenté. La 
demande vise le renouvellement d’un 
certificat d’autorisation pour l’utilisation 
d’huiles usées à des fins de valorisation 

énergétique, soit pour produire de l’éner-
gie nécessaire au chauffage des serres 
agricoles auprès du ministère du Déve-
loppement durable, de l’Environnement 
et de la Lutte contre les changements 
climatiques.

• la signature et le paiement du décompte 
progressif numéro 4 de l’aménagement 
du puits no 5 à Grondin Excavation inc. au 
monant de 72 760,31 $ incluant le 10 % 
de retenue.

• l’achat d’un serveur de marque Lenovo 
ThinkSystem ST550 4U format Tour chez 
PC Expert solutions technologiques au 
coût total de 12 512 $ incluant quatre 
disques SSD, 1 licence Windows Server 
Standard 2016, une protection anti-vi-
rus ainsi que la main-d’œuvre, le tout 
tel que décrit au devis AAAQ3456 daté 
du 18 septembre 2018. Le passage à la 
numérisation des archives demande un 
plus grand espace de stockage sur le ser-
veur. La Municipalité autorise également 
l’achat de deux disques durs pour la trans-
formation du serveur actuel en poste de 
sauvegarde locale, chez PC Expert solu-
tions technologiques au coût de 620 $, 
le forfait de sauvegarde externe en ligne 
chez PC Expert solutions technologiques 
au coût annuel de 1 980 $ et l’achat d’un 
numériseur de marque Fujitsu FI 7160 
chez Binatek inc. au coût de 1 195 $.

• le maire et la direction générale ou 
tout autre représentant mandaté par la 
direction générale à recourir aux services 
du cabinet Monty Sylvestre, conseillers 
juridiques inc., au besoin et au forfait de 
consultation selon les termes de l’offre du 
21 août 2018, pour la période du 1er jan-
vier au 31 décembre 2019. 

LA MUNICIPALITÉ ENTÉRINE

• la dépense des travaux de réparation du 
bris d’égout localisé au 6805 route Louis-
S.-St-Laurent totalisant 10 591,27 $. La 
Municipalité autorise, pour affecter la dé-
pense, le remaniement d’une somme de 
11 000 $ du poste budgétaire Entretien 
et réparation machinerie – distribution 
d’eau potable (02 41300 526) au poste 
Entretien et réparation machinerie – 
réseaux d’égout (02 41500 526).

LA MUNICIPALITÉ OCTROIE

• le contrat pour la fourniture et le trans-
port de 5 500 tonnes métriques de sable 
à Couillard Construction Ltée plus bas 
soumissionnaire conforme, au prix de 
8,15 $ la tonne métrique transportée par 
le soumissionnaire, pour un montant es-
timé à 44 825 $.  

• le contrat pour la fourniture et le 
transport de plus ou moins 275 tonnes 
métriques de sel de déglaçage à Mines 
Seleine, division de K + S Sel Windsor 
Ltée, plus bas soumissionnaire conforme, 
au prix de 90,19 $ la tonne métrique, le 

Écho du maire

 Bonjour, Comptonnoises et Comptonnois,

Cet automne, les élus et les employés 
de la Municipalité travaillent à élaborer 
les plans du futur hôtel de ville, tout en 
tenant compte des demandes de chacun 
des citoyens qui se sont manifestés et 
des contraintes monétaires auxquelles 
nous sommes confrontés. Il ne faut pas 
oublier que nous dessinons ce que l’hôtel 
de ville devra être pour de nombreuses 
années futures.

Dans un autre ordre d’idée, je tiens à 
féliciter Mme Geneviève Hébert pour son 
élection. Nous aurons  à travailler en-
semble pour le bien de tous nos citoyens. 
Plusieurs projets sont en attente, on n’a 
qu’à penser à l’hôtel de ville, l’école, 

nos routes, nos trottoirs et certains pon-
ceaux. On vous espère, Madame, afin 
qu’ensemble on dresse le meilleur des 
scénarios. Merci à l’avance. À voir votre 
dynamisme, nous sommes confiants que 
les dossiers seront bien acheminés.

D’autre part, nous savons que plusieurs 
agriculteurs seront touchés par la der-
nière négociation gouvernementale 
de la gestion de l’offre. L’économie de 
notre municipalité est intimement liée 
au rendement monétaire de nos fermes. 
Regardons autour de nous comment nos 
agriculteurs ont investi dans les bâti-
ments, la machinerie ou même dans la 
création d’emplois, c’est de loin le moteur 
économique le plus important de notre 
municipalité. Comme citoyens, nous 
avons l’obligation de poser des gestes si-
gnificatifs, comme vérifier la provenance 
des produits que nous consommons. La 
qualité de nos produits est de loin supé-
rieure à celle des produits de tous nos 
voisins du Sud. À tous les agriculteurs, 
continuez de nous offrir le meilleur, vous 
avez toute notre admiration.

Enfin, j’en profite aussi pour féliciter M. 
Guy Hardy pour le travail effectué au 
court de son mandat pour la Municipa-
lité de Compton. Ce fut un plaisir de faire 
avancer des dossiers avec vous.

  - Bernard Vanasse
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OUVERT 7 JOURS SUR 7
 DE 10 H À 17 H   

440 CHEMIN HATLEY, 
COMPTON (QUÉBEC), J0B 1L0, 
819 835-5301
WWW.FROMAGERIELASTATION.COM

• MINI EXCAVATION

• TRANSPORT BOIS DE CHAUFFAGE

• DÉNEIGEMENT

• FAUCHAGE BORD DE ROUTE

• TRANSPORT
    PIERRE / SABLE / TERRE

François Duquette, propriétaire

Tél. 819 835-0884
Téléc. 819 835-0191

Cell. 819 823-2854
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tout pour un montant total évalué à 
24 802,25 $.

• le contrat à Les Services Exp. inc. pour 
la refonte des règlements d’urbanisme 
ainsi que la concordance de ceux-ci au 
SADD pour un montant de 21 800 $, le 
tout selon l’offre de service datée du 23 
août 2018.

LA MUNICIPALITÉ NOMME

• M. Jean-Christophe Levac en tant que 
membre citoyen du Comité loisirs et 
Mme Denise Bureau en tant que membre 
citoyenne du Comité d’embellissement. 
Ces nominations prennent effet en date 
de la présente jusqu’au 31 décembre 
2020.

LA MUNICIPALITÉ MANDATE

• le ministre des Finances pour recevoir 
et ouvrir les soumissions prévues à l’ar-
ticle 1065 du Code municipal, pour et 
au nom de la Municipalité. Lors de refi-
nancement de règlements d’emprunt et 
selon l’article 1065 du Code municipal, 
aucune Municipalité ne peut vendre les 
bons qu’elle est autorisée à émettre en 
vertu d’un règlement, autrement que par 
soumission écrite. L’article 1066 du Code 
municipal prévoit que le conseil d’une 
Municipalité peut, par résolution, man-
dater le ministre des Finances pour rece-
voir et ouvrir les soumissions prévues à 
l’article 1065, pour cette Municipalité et 
au nom de celle-ci.

LA MUNICIPALITÉ APPUIE

• la demande de morcellement et d’alié-
nation de Madame Diane Beaulieu 
Groleau auprès de la Commission de pro-
tection du territoire agricole du Québec. 
La demanderessea a déposé le 24 août 
2018 une demande complète d’autori-
sation de morcellement et d’aliénation 
de terrain auprès de la Commission de 
protection du territoire agricole du Qué-
bec. Cette demande de morcellement 
et d’aliénation vise les lots 1 802 487 et 
5 031 144  (1 279,4 m.c.)  du cadastre 
du Québec. Le but visé est d’agrandir le 
lot 1 802 487 de la résidence afin de se 
conformer à la marge latérale du hangar 
et à l’occupation réelle des usages reliés 
à la résidence.

LA MUNICIPALITÉ ACCEPTE

• le projet domiciliaire secteur rue Car-
men Phase 1 tel que soumis par les 
promoteurs Annie Bernard et Yan Tardif, 
comme étant conforme à l’étape 2 des 
dispositions du règlement 2015-132 
concernant les ententes relatives à des 
travaux municipaux. Dans le cadre de la 
poursuite des démarches de réalisation 
de la Phase I du projet de développement 
résidentiel secteur rue Carmen, le conseil 
doit, après que les promoteurs aient pro-
duit les plans et devis et les coûts inhé-
rents à la mise en place d’infrastructures 
de voirie dans le périmètre du projet, 
accepter ou refuser le projet tel que sou-
mis. Les promoteurs se sont acquittés de 
leurs obligations en vertu du règlement 
2015-132 relativement aux informations 
et documents à produire décrits à l’étape 
2 des procédures de réalisation de leur 
projet. L’évaluation de l’inspecteur en 
bâtiment et environnement concluant 
que les plans et devis des infrastructures 
et équipements municipaux à construire 
à l’intérieur du périmètre visé par le pro-
jet des promoteurs Annie Bernard et Yan 
Tardif rencontrent les normes réglemen-
taires applicables, il recommande que le 
conseil accepte ces plans et devis.

• à regret la démission de M. Francis 
Houle effective à compter du 27 sep-
tembre 2018. M. Francis Houle, journa-
lier/chauffeur à la Municipalité depuis 
2011, a remis sa démission dans une 
correspondance datée du 10 septembre 
2018.

LA MUNICIPALITÉ ÉTABLIT

• la perception de la redevance pour fins 
de parcs dans le cadre du projet de lo-
tissement du lot 1 802 528 de la rue du 
Hameau, par le paiement d’une somme 
d’argent équivalente à 5 % de la valeur 
de la superficie établie au rôle, excluant 
celle de la résidence, soit 34 030,68 $ 
(2 0401.6 m.c. x 14.17 $/m.c.), repré-
sentant une somme de 1 701,54 $.

LA MUNICIPALITÉ ADOPTE

• la Politique concernant l’usage d’un 
véhicule tout-terrain ou d’une motoneige 
réquisitionné lors d’une intervention de 
sauvetage en milieu isolé par le Service 

de sécurité incendie. La Municipalité ne 
dispose pas de véhicule tout-terrain (VTT) 
ou de motoneige dans le cas d’interven-
tions de sauvetage en milieu isolé. La 
Municipalité peut accorder une compen-
sation à une personne dont l’aide ou les 
biens sont requis. Les modalités doivent 
être établies par le biais d’une politique 
municipale. Elle est entrée en vigueur en 
date du 1er août 2018.

Avertissement

Les résumés des assemblées du conseil 
publiés dans L’écho n’ont aucune valeur 
légale et ne lient ni la Municipalité, ni 
la rédaction du journal. La version inté-
grale des procès-verbaux est disponible 
au www.compton.ca sous l’onglet Muni-
cipalité où on peut également trouver le 
calendrier et l’ordre du jour des séances 
du conseil.

     

De nouveaux luminaires 
dans nos rues

Afin d’assurer une meilleure visibilité et 
la sécurité des citoyens dans certains 
chemins ou rues de Compton, l’achat de 
nouveaux luminaires et de leurs acces-
soires, d’une somme de 3 714,30 $, a été 
adopté par la Municipalité. Ces cinq nou-
veaux luminaires au LEDS seront répartis 
dans Compton à raison de trois sur la rue 
du Grand-Duc, un sur la rue Massé et un 
autre sur la rue Claude.

Cueillette de sacs 
de feuilles mortes

À compter de la semaine du 29 oc-
tobre, il sera possible aux citoyens du 
secteur villageois, incluant le secteur 
du Hameau, ainsi que les rues Albert, 
Legrand, secteur chemin Beaudoin 
(Denis, Morel), de déposer au che-
min leurs sacs de feuilles mortes lors 
des journées de collectes de compost 
prévues au calendrier. La période de 
ramassage se poursuivra jusqu’au 27 
novembre inclusivement.

Les plaisirs des jeux 
gonflables 

Comme l’installation de jeux gonflables 
contribue grandement à agrémenter 
différents  évènements comme la fête 
nationale, les Plaisirs d’hiver et le Camp 
de Jour auxquels les jeunes familles par-
ticipent en grand nombre, la Municipalité 
a décidé d’autoriser l’octroi d’un contrat 
de deux ans à la firme Amusement gon-
flable de l’Estrie pour la fourniture, la 
livraison, l’installation et l’enlèvement 
de quatre jeux gonflables pour cette 
durée. 

La Guignolée de retour 
cette année

Comme La Guignolée des Chevaliers de 
Colomb revient encore cette année, et ce, 
le 2 décembre prochain, la Municipalité 
a décidé de contribuer à nouveau à cette 
collecte de fonds qui installe notamment 
un barrage routier au centre du village. 
Le conseil a donc accepté d’autoriser le 
Service de sécurité des incendies d’y utili-
ser un véhicule incendie avec gyrophares 
allumés et de permettre la présence de 
pompiers agissant à titre bénévole, et 
ce, conditionnellement à ce que le Ser-
vice puisse intervenir en tout temps lors 
d’appels d’urgence.
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Écho du directeur
général

Merci M. Houle
D’abord, je tiens à mentionner que M. 
Francis Houle, employé des travaux pu-
blics, a quitté ses fonctions en date du 
27 septembre 2018. M. Houle ira rele-
ver de nouveaux défis plus près de son 
domicile. Je souhaite le remercier pour 
les sept années et des poussières consa-
crées avec dévouement à la Municipalité 
de Compton. Travailler pour une Munici-
palité, c’est être en première ligne des 
besoins, des problèmes et des projets 
de la population et ce n’est pas toujours 
simple. Aujourd’hui, j’ose croire que ce 
n’est pas simplement des collègues ou 
un employeur qui le remercient pour le 

travail accompli, mais bien une collecti-
vité de 3 264 citoyens. Comme tous les 
employés des travaux publics, M. Houle 
a permis de faciliter la vie et le quotidien 
de nombreuses personnes et familles. 
C’est donc avec regret que nous le voyons 
quitter son poste et nous lui souhaitons 
le meilleur pour le futur.

Le budget municipal en décembre
Je profite d’ores et déjà de l’occasion pour 
vous annoncer que le budget 2019 de la 
Municipalité de Compton sera adopté le 
18 décembre 2018 à 19 h 30 lors d’une 
séance extraordinaire. À cette occasion, 
la Municipalité présentera son budget. 
Depuis quelques années, une présenta-
tion est préparée pour vulgariser le bud-
get et ses variations à la population. Vous 
êtes donc invités à venir assister en grand 
nombre à cette présentation. Ce sera aussi 
l’occasion de comprendre les différentes 
taxes et les différents tarifs qui composent 
notamment votre compte de taxes.

Philippe De Courval
Directeur général 

 
 

Grande variété de produits locaux
Viandes fraîches,

charcuteries et fromages fins 
Abondance de fruits et 

légumes de qualité
 Mets préparés maison et 

produits régionaux

Ouvert tous les jours de 8 h à 21 h | 819 835-5492

 Ample sélection de vins haut de gamme et de spiritueux

            

Pour le plaisir de mieux manger 
   
     Votre marché de quartier

Marché Patry et fils
nouvelle bannière

nouveauté

Notre savoureux 

poulet BBQ

Hôtel de ville de Compton : 
Mythes ou réalités (suite)

5) De longues négociations pour une autre expertise

Mythe
Le groupe Action citoyens(nes) a remporté une victoire en obtenant le droit de faire 
une autre expertise après de longues négociations avec la Municipalité.

Réalité
Il n’y a pas eu de longues négociations en vue d’une autre expertise effectuée par le 
groupe Action citoyens(nes). En fait, dès que le groupe a confirmé que l’inspection 
serait à ses frais, la Municipalité a autorisé la visite dans les plus brefs délais, allant 
même jusqu’à moduler les heures de son personnel pour répondre aux contraintes 
des plages horaires. La Municipalité est confiante et n’a rien à cacher. Depuis le dé-
but, elle tente d’être la plus transparente possible.
 
6) Qui a payé la nouvelle expertise ?

Mythe
Le groupe Action citoyens(nes) a obtenu une victoire en forçant la Municipalité à 
payer pour faire une autre expertise sur l’ancien hôtel de ville.

Réalité
La Municipalité ne souhaite pas payer pour une autre expertise, étant donné le sé-
rieux, la qualité et la clarté des expertises précédentes. À son avis, agir de la sorte 
ne témoignerait pas d’une bonne gestion des fonds publics. La nouvelle expertise a 
été effectuée aux frais du groupe Action citoyens(nes). La Municipalité a engagé des 
dépenses pour s’assurer que son ingénieure qui a fait l’expertise déposée le 12 juin 
2018 soit sur place pour suivre le travail des individus mandatés par le groupe.

7) Démarche devant les tribunaux

Mythe
Le groupe Action citoyens(nes) a obtenu gain de cause devant les tribunaux et la 
Municipalité doit accepter une autre expertise.

Réalité
Bien que le dossier soit devant les tribunaux, il n’y a pas encore eu de représenta-
tions. Le groupe Action citoyens(nes) a entamé trois démarches contre la Munici-
palité. Une injonction provisoire, qui a été, depuis, abandonné par le groupe Action 
citoyen(nes), une injonction interlocutoire et une demande d’annulation de la réso-
lution qui annonce la démolition de l’hôtel de ville. L’injonction interlocutoire vise à 
demander à un juge d’ordonner l’arrêt des démarches dans le dossier ; le temps qu’il 
regarde si ce dernier mérite de s’y attarder. Si tel est le cas, les démarches seront 
arrêtées, le temps que le dossier soit présenté devant les tribunaux. Pour l’instant, 
aucune des parties n’a présenté son point devant un juge. Nous sommes encore dans 
l’attente qu’un calendrier soit établi. La Municipalité est très confiante de la qualité 
de son dossier et ne craint aucunement les conclusions des démarches devant les 
tribunaux. Elle craint toutefois que cela retarde le processus et engendre des frais 
importants pour les citoyens.
 
8) Le groupe Action citoyens(nes) a eu la même expertise à moindre coût

Mythe
L’expertise effectuée par la Municipalité sur l’état du bâtiment a coûté près de 
20 000 $ alors que le groupe Action citoyens(nes) a fait faire la même expertise pour 
environ 8 500 $. 

Réalité
Bien que les chiffres soient relativement exacts, les deux expertises ne se comparent 
pas. D’abord, la Municipalité avait reçu trois soumissions de trois firmes distinctes aux 
prix très similaires. Ces trois firmes bénéficient d’une réputation et d’une expérience 
reconnue. L’ingénieure ayant procédé à l’analyse de l’hôtel de ville détient son permis 
d’ingénieur depuis plus de 20 ans et possède un postdoctorat en génie civil spécialisé 
en réhabilitation des structures de l’Université de Sherbrooke. L’ingénieur embauché 
par le groupe Action citoyens(nes) possède son permis d’ingénieur depuis un peu plus 
de deux ans et possède une maîtrise. De plus, l’inspection effectuée par la Municipalité 
s’est étalée sur deux jours, en plus des journées nécessaires pour effectuer les travaux 
de préparation tels que des ouvertures et autres. Les individus mandatés par le groupe 
Action citoyen(nes) ont effectué la visite en 1 h 45, incluant les travaux préparatoires et 
la remise en état des lieux. Davantage, l’inspection effectuée par la Municipalité com-
prenait l’expertise d’un architecte et d’une firme spécialisée en estimation. À la lumière 
de ces éléments, la valeur des deux expertises ne peut être similaire.
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Cueillette de pneus usagés 2018
  Au garage municipal, 6505, route Louis-S.-St-Laurent, le 

MARDI 20 NOVEMBRE 2018 de 7 h à 17 h.
Pneus propres sans jante et d’un diamètre de 121,25 cm 
(48,5 po) ou moins seulement. Voici la liste des extras pour 
pneus ne faisant pas partie du programme de Recyc-Québec.

 
- Pneus d’automobile avec jantes 12’’ à 16’’ : 5,50 $/un
- Pneus de camions avec jantes 17’’ et +, 12’’ et – de semelle de roulement : 9 $/un
- Pneus de camions avec jantes 17’’ et +, 13’’ et – de semelle de roulement : 10 $/un
- Pneus de camions sans jantes 17’’ et +, 13’’ et – de semelle de roulement : 8 $/un
- Pneus de machineries lourdes avec jantes (gros) : 65 $/un
- Pneus de machineries lourdes avec jantes (petit) : 48 $/un
- Pneus de machineries agricoles avec jantes (gros) : 58 $/un
- Pneus de machineries agricoles avec jantes (petit) : 41 $/un
- Pneus d’ingénierie industrielle avec jantes (gros) : 75 $/un
- Pneus d’ingénierie industrielle sans jantes (gros) : 58 $/un
- Pneus d’ingénierie industrielle avec jantes (petit) : 55 $/un
- Pneus d’ingénierie industrielle sans jantes (petit) : 38 $/un

Pour plus d’information,  M. Alain Beaulieu au 819 835-5584.

Veuillez communiquer avec la Municipalité pour valider votre admissibilité

Les nouveau-nés 2018
Dans le cadre de sa politique de la famille, la Municipalité de Compton 
remettra à chaque famille qui s’est inscrite auprès de l’administration 
municipale un chèque de 100 $ pour chaque nouveau-né dont les pa-
rents sont résidents de la municipalité.

Apportez la preuve de naissance de l’enfant ainsi qu’une preuve de rési-
dence (Ex. : compte de téléphone, d’hydro)

DATE LIMITE D’INSCRIPTION : LE 7 DéCEMBRE 2018

Le chèque sera remis aux parents lors de la Fête des Lions du 9 décembre 
prochain. Plus de détails dans L’écho de décembre.

9) Le groupe Action citoyens(nes) doit procéder par les tribunaux pour avoir des 
réponses

Mythe
Le groupe Action citoyens(nes) doit passer par les tribunaux pour obtenir des ré-
ponses à ses demandes telles que l’accès à des documents et l’expertise supplémen-
taire. Sans ces démarches, ils n’auraient jamais de réponses.

Réalité
Depuis la création du groupe Action citoyens(nes), un nombre important de de-
mandes d’accès à l’information a abouti à la Municipalité par l’entremise d’avocats. 
Les demandes d’accès à l’information sont régies par un processus légal très précis. 
La Municipalité doit y répondre dans un délai prescrit par la loi et doit informer la 
personne de ses recours et ses droits, que cette demande soit effectuée par un avocat 
ou de manière verbale sur le coin d’une table. Lorsqu’elles sont effectuées par des 
avocats, la Municipalité répond aussi par ses avocats.
À aucun moment avant la poursuite, le groupe Action citoyens(nes) a proposé à la 
Municipalité de faire une expertise supplémentaire à leurs frais. Il est donc inexact 
de prétendre que la Municipalité avait refusé et que des démarches légales soient 
nécessaires. La Municipalité avait toutefois refusé de payer elle-même une expertise 
supplémentaire, la jugeant superflue vu la qualité des expertises déjà effectuées et 
estimant qu’agir de la sorte témoignerait d’une mauvaise gestion des fonds publics. 

10) Le dernier rapport concernant l’hôtel de ville indique qu’il n’y a pas de risque

Mythe
Un rapport présenté le 19 octobre 2018 indique qu’il n’y a pas de risque pour la vie et 
la sécurité des usagers de l’ancien hôtel de ville.

Réalité
En date du 22 octobre 2018, aucun rapport n’a encore été produit sur le bâtiment 
depuis le dernier rapport produit par l’ingénieure de la Municipalité, laquelle était 
appuyée d’un architecte et d’une firme spécialisée en estimation des coûts. Ce rapport 
concluait qu’il existe un risque pour la vie et la sécurité des usagers de l’ancien hôtel 
de ville. Le document qui circule actuellement et laisse croire l’inverse est un extrait 
du rapport du 12 juin 2018 de la Municipalité relatif aux éléments architecturaux non 
conformes. Il n’y ait pas fait mention de ce risque, mais ce sont les conclusions du rap-
port complet qui confirment bel et bien d’un risque en lien avec les éléments structu-
raux. À l’heure actuelle, la Municipalité attend encore le rapport de l’expertise effectuée 
le 19 octobre 2018 par les individus mandatés par le groupe Action citoyens(nes).

Ces capsules visent à corriger les informations erronées qui circulent dans le dossier de 
l’hôtel de ville. La Municipalité est attachée aux valeurs démocratiques et souhaite en 
ce sens que ses citoyens puissent avoir des informations justes et véridiques. Ainsi, nous 
vous invitons à nous faire parvenir des captures d’écrans d’extraits de textes que vous 
souhaitez valider et à diffuser ces capsules.

 

819 849-4141

www.charronetfils.com
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Recette minceur pour 
la poubelle au régime
Saviez-vous que dans la Municipalité de 
Compton…
• 415 kg de matières résiduelles ont été générés par 
personne en 2017
• 49 % de ces matières ont été récupérées et valorisées
• 51 % ont été enfouies, soit 703 tonnes (plus de 70 
camions d’ordure bien remplis).

En cette Semaine québécoise de réduction des déchets, du 20 au 28 octobre 
2018, je vous propose une recette simple sur la réduction à la source et que vous 
pourrez mettre en pratique toute l’année. Tous à vos tabliers!

Sauté la collecte simple 
et économique
Les déchets les plus faciles et les plus économiques à gérer 
sont ceux que l’on ne produit pas!

Temps de préparation :  Aucun 
Degré de difficulté : Il suffit d’y penser
Nombre de portions : À l’infini

Ingrédient 
•  Une petite dose de conscience 

Ingrédients engraissants, À BANNIR de la liste d’achat
•  Verres et vaisselle en styromousse
• Produits « prêts à jeter » à usage unique
•  « Bébelles » et « gugusses » inutiles et non durables

Préparation 
•  Utiliser des sacs réutilisables pour les emplettes.
•  Utiliser une tasse à café et une bouteille d’eau réutilisables  
•  Acheter seulement ce dont on a réellement besoin et éviter les ingrédients
   engraissants.
•  Privilégier des produits durables – vaisselle, tasses, etc.
•  Favoriser les produits moins emballés et les aliments en vrac.
•  Laisser le gazon coupé sur place, c’est un engrais naturel par excellence.
•  Offrir un certificat d’exemption de cadeaux (voir ci-dessous).

- Par Monique Clément, recycologue

Tél. : 819 835-5447

garageboivin@hotmail.com

Patrick et Daniel
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NOTES IMPORTANTES :

Un seul formulaire par famille. Les conditions d’admissibilité sont disponibles dans les Municipalités locales ainsi qu’à la MRC de Coaticook. Les formulaires 
d’inscription qui ne sont pas acheminés à la MRC par le représentant municipal ne seront pas retenus. Les fac-similés seront acceptés.

Prénom et nom de l’enfant 2 :

Prénom et nom du parent : Prénom et nom du parent :

Date de naissance :
JJ-MM-AAAA

Prénom et nom de l’enfant 4 :

Prénom et nom du parent : Prénom et nom du parent :

Date de naissance :
JJ-MM-AAAA

p Même que précédent p Même que précédent

Prénom et nom de l’enfant 3 :

Prénom et nom du parent : Prénom et nom du parent :

Date de naissance :
JJ-MM-AAAA

p Même que précédent p Même que précédent

Cochez chacune des catégories admissibles :

p Famille avec un nouvel enfant (enfant né ou adopté depuis le 14 novembre 2017 et avant le 14 novembre 2018);
p Famille avec enfant(s) d’âge préscolaire (avoir un enfant ou plus entre 0 et 5 ans. L’enfant devait avoir moins de 5 ans au 
    30 septembre 2018);
p Famille nombreuse (avoir trois enfants et plus de 0 à 17 ans. Les enfants doivent tous avoir moins de 18 ans au 30 septembre 2018) 

FÊTE RÉGIONALE DE LA FAMILLE 2018
formulaire d’inscription

à remettre à votre municipalité avec les preuves de naissance ou d’adoption au plus tard le 16 novembre 2018

 

Adresse postale :

Ville :

Code postal :

Numéro de téléphone 1 :

Numéro de téléphone 2 :

Courriel :

 

Coordonnées de la famille :

Le Comité de citoyens 
en environnement de 
Compton vous invite à 
deux mardis verts 

20 novembre 2018 à 19 h : conférence 
pour un Noël plus vert animée par Ef-
fet PH, trucs et astuces pour éviter le 
gaspillage alimentaire et nous aider à 
tendre vers le zéro déchet. 
« Effet PH a pour mission d’inspirer les 
gens à adopter progressivement un mode 
de vie minimaliste, de tendre vers le zéro 
déchet et de bénéficier du désencombre-
ment. Nos démarches viseront une re-
cherche de l’équilibre dans les habitudes 
de consommation au quotidien, en toute 
simplicité et sans prétention, afin de pro-
voquer un effet positif sur nos vies ». Sui-
vez-les sur https://effetph.com/.

27 novembre 2018 à 
19 h : diffusion du do-
cumentaire de Hubert 
Reeves La Terre vue du 

cœur, suivie d’un temps 
discussion avec Mo-

nique Clément, recycologue et confé-
rencière en environnement.
« Autour d’Hubert Reeves et de Frédé-
ric Lenoir, des scientifiques, auteurs et 
artistes nous interpellent : la biodiversité 
est aujourd’hui menacée. Ensemble, dans 
ce film dédié aux générations futures, ils 
nous rappellent à quel point le vivant, 
sous toutes ses formes, est un fascinant 
et touchant mystère… qu’il ne tient qu’à 
nous de préserver! »

Les deux activités sont gratuites et 
ouvertes à tous. Elles se dérouleront 
à la bibliothèque Estelle-Bureau au 29, 
chemin de Hatley. 
Réservez votre place auprès de Jordane 
Masson au 819 993-8867 ou par cour-
riel à jordane.masson@outlook.com. 

Hélène Boissonneault est auteure, conférencière, 
web-éditrice et éducatrice en milieu familial. Avec son 
conjoint Pascal Fredette, adepte de technologies, ils ont 
réuni leurs compétences et leurs expériences pour créer 
ensemble Effet PH et un blogue à leur image.

info@jmmartineau.com

Prénom et nom de l’enfant 1 :

Prénom et nom du parent : Prénom et nom du parent :

Date de naissance :
JJ-MM-AAAA
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L’automne 
à Compton

En mots et en 
couleurs

À Compton, l’automne se pare d’une 
flamboyance de couleurs si étonnante 

que cela illumine notre village. 
C’est le temps de sortir nos petites 

laines, d’aller se promener en bousculant 
du bout des pieds les monticules de 

feuilles tombées et de s’extasier devant 
tant de paysages magnifiés. 

Quand le soleil luit, notre automne 
devient même incandescent. Les arbres 
rivalisent d’une beauté ardente, ils font 

fièrement les beaux, dans un ultime 
souffle de vent, avant de se dénuder 

entièrement pour l’hiver.
L’automne chez nous, c’est le plus beau 

des automnes! Visitons-le en mots 
d’enfants et en photos.

- Par Danielle Goyette

« Je me rappelle la Maison des épouvantes de mon ami Victor. C’était 
très épeurant, il y avait même des bébés qui pleuraient! J’ai adoré le jus 
de pomme chaud qu’ils donnaient. À l’école, on avait bien décoré une 
citrouille qui avait été placée sur ce chemin. J’étais très content de revoir 
ma belle citrouille le soir de l’Halloween ! »
Édouard Laflamme, 7 ans

« J’aime observer les couleurs avec mon chien, Éclipse. J’aime aussi 
ramasser et sauter dans les feuilles. Ce que je préfère c’est fabriquer 
les costumes d’Halloween avec ma mère! En fait... j’aime la beauté de 
l’automne. »
Emlyne Lepage, 9 ans

« L’automne, il y a plein de choses à faire. Ce que j’aime, c’est faire des 
belles randonnées en famille sur plein de montagnes. D’en haut, on peut 
voir toutes les belles couleurs des feuilles. Avec ma sœur, on ramasse les 
feuilles tombées et les épines de pins pour faire plein de gros tas pour se 
cacher dedans, sauter dedans, pour en lancer dans les airs. Il y a aussi la 
tyrolienne que mon père nous a faite, on se laisse glisser et on se laisse 
tomber dans les feuilles et c’est super trop amusant! »
Nelly Bolduc, 10 ans

« Quand je pense à l’automne, je vois plein d’outardes dans le champ 
derrière chez moi qui se préparent à partir vers le Sud. C’est beau! Ça 
fait comme un tapis blanc. De la maison, je les entends jacasser, on 
dirait des enfants dans une cour de récréation! Je me demande ce qu’elles 
se racontent. Je m’amuse à m’approcher doucement pour qu’elles 
s’envolent toutes… »
Étienne Jaton, 10 ans

« J’aime l’automne parce que les feuilles ont de belles couleurs et ça sent 
frais, ça sent bon. J’aime jouer dans les feuilles et prendre des marches 
dans le bois pour aller nourrir les chevreuils. L’automne me fait aussi 
penser à l’Halloween et les bonbons. Cet automne, ma famille et moi 
sommes allés au verger et c’était une journée très amusante. Je décrirais 
l’automne comme une saison qui se prépare tranquillement à l’arrivée 
de l’hiver. Je me sens bien à l’automne, mais il faut porter plus de 
vêtements. Passez un bel automne! »
Tristan Roy, 11 ans

« Le plaisir de l’automne, c’est de sauter dans les feuilles en famille. 
J’aime aussi passer l’Halloween en famille, donner des bonbons à la 
porte et manger trop de bonbons! »
Jeanne Lepage, 11 ans

« J’aime l’automne parce que j’aime sauter dans les feuilles de toutes 
les couleurs. Avec les feuilles qui sont tombées, ma mère nous fait des 
labyrinthes à ma sœur et à moi. Quand on revient de l’école, on s’invente 
plein de jeux là-dedans, puis on reste là super longtemps. C’est vraiment 
cool »
Léana Bolduc, 8 ans

« À l’automne, je me sens bien. C’est beau, alors on peut prendre des 
photos dans les feuilles. La température est parfaite pour aller jouer 
dehors. On peut aussi aller marcher avec notre grande sœur ou notre 
grand frère. Un manteau, des souliers, une tuque et Hop ! On est prêt 
ou prête à aller jouer dehors. »
Émy-Maya Tremblay, 10 ans

« Chaque feuille qui touche le sol, agrandit ce tapis, ce tapis de feu, ce 
tapis de flammes. Quand nous regardons les montagnes ou encore le 
paysage, nous voyons un incendie, un incendie qui recouvre chaque 
arbre et chaque forêt, un incendie qui ne peut être éteint, que par les 
flocons de l’hiver. Le vent nous rappelle sans cesse que le froid nous 
court autour, mais peu importe la température, profitons de l’automne. »
Mathilde Murray,  11 ans

Légende de Compton : « Il paraît que dans les années 1850, il y avait 
un fermier nommé Tom qui vivait sur le chemin de Hatley. Il était fort 
comme un boeuf. Il levait une vache d’un seul bras. Personne ne pouvait 
le battre. Sa force légendaire vint aux oreilles du diable. Un soir d’Hal-
loween, le diable défia Tom de se battre en combat singulier. Ils se sont 
battus des heures sans répit. Finalement, comme Tom était le plus fort, 
le diable s’enfuit. Il alla se cacher en dessous du pont Drouin où il attend 
sa revanche les soirs d’Halloween. Alors, si vous le voyez ce 31 octobre… 
courez! Ne faites pas comme Tom… (Compton)! »
Ludovic Laflamme, 10 ans

Photo : Karl Tremblay

Photo : Céline Dion

Photo : Céline Dion

Photo : Danielle Goyette Photo : Lisette Proulx
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Centre de Rénovation Unimat
26 ch. de Hatley, Compton, QC

819 835-5411

HEURES D’OUVERTURES
Lundi au vendredi 8 h à 17 h 30

 Samedi 8 h à 16 h  
Dimanche 9 h à 13 h  

Frissons et bonbons 
au Chemin de l’epouvante
Pour une troisième année, le Chemin de l’épouvante accueil-
lera de nouveau les petits fantômes et les monstres effrayants de 
toutes sortes le samedi 27 octobre de 18 h à 22 h, au cœur de 
Compton, 30 rue Massé.

- Par Danielle Goyette (Photos : Lisette Proulx)

Le chemin sera plus animé que jamais avec une foule de 
personnages étranges tels que le mystérieux Igor qui gui-
dera les visiteurs jusqu’au sentier. Le troublant person-
nage racontera par la même occasion la légende derrière 
le Chemin de l’épouvante et de tous ceux qui y habitent 
encore à ce jour.

Organisé par trois familles dans le but d’amuser les jeunes 
et les moins jeunes du village, cet époustouflant parcours 
est ponctué de cimetières et de zones garnies de citrouilles 
décorées par les enfants de l’école. 

Cette année, une contribution volontaire sera suggérée aux 
visiteurs. La somme amassée sera remise à l’école Louis-St-
Laurent pour les élèves du pavillon Notre-Dame-des-Prés.

Nous aurons besoin de bénévoles figurants tout le long du 
sentier. Le thème du zombie sera privilégié. Pour offrir vos 
services : Kim à kim@pvenner.com ou au 819 571-2232.
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Écho du comité de mobilisation 
de l’école

Les propriétaires Éric Portelance et Chantal Dionne. Les enfants, rangée du haut : Jacob Lajeunesse, Vincent Roy, Jonathan Stelli, 
Alice Lajeunesse, Alicia Arseneault, Ayna Stelli, Adèle Lavoie. Rangée du bas : Thomas Lajeunesse, Alice Lajeunesse et Ève Roy.

Un parcours historique fascinant
- Par Jordane Masson

Plus d’une quarantaine de personnes ont parcouru le cœur de la municipalité de 
Compton lors des Journées de la culture, le samedi 29 septembre dernier. Quatre 
destinations accueillaient les participants, soit le Pavillon Notre-Dame-des-Prés, 
la Grotte Notre-Dame-de-Lourdes, l’ancienne maison des Stimson et le Musée 
Louis-S.-St-Laurent. Goûter, jeux, musique et tirages ont agrémenté les festivités 
de cette douce journée d’automne.

Des personnages qui ont l’Histoire à cœur 
Trois personnages du passé sont venus raconter 
leur histoire : Sœur Saint-Conrad, enseignante 
à l’ancien couvent de Compton, Arthur Dessu-
reault, maître maçon, ainsi que Frédérick Stim-
son, fils du premier maire de Compton. Parlant 
d’épidémie de grippe espagnole, de grand-messe 
à la première église catholique ou d’un ranch en 
Alberta, les personnages qui attendaient les visi-
teurs devant les bâtiments de leur époque ont 
fait voyager tout un chacun à travers leurs anec-
dotes. Le tout s’est terminé en chansons au lieu 
historique Louis-S.-St-Laurent avec le fameux 
Lorenzo et la belle voix de Maude Zuloff. 

Pour animer la marche, les participants de-
vaient notamment  identifier des photos illus-
trant certains modèles architecturaux singuliers 
de notre municipalité: boom town, vernaculaire, 
à loggia... Ce fut une journée aussi éducative 
que festive.

Organisée par le Comité culture de la Muni-
cipalité de Compton, cette belle activité a été 
réalisée aussi grâce à la collaboration de la bi-
bliothèque Estelle-Bureau, la Société d’histoire 
de Compton et la Maison des Arts St-Laurent.

Bonjour! Pour une seconde année, 
le Comité de mobilisation de l’école 
Louis-St-Laurent, en partenariat avec 
la pharmacie Proxim d’Éric Portelance 
et de Chantal Dionne de Compton, 
effectue une vente de brosses à dents 
dans le cadre de ses collectes de fonds. 

Beaucoup de travail a été fait depuis 
trois ans et le pavillon Notre-Dame-
des-Prés demeure une solution à notre 
problème de manque d’espace. Bien 
entendu, afin de pouvoir le conserver, le 
Comité de mobilisation doit poursuivre 
ses activités de financement tant que cela 
sera nécessaire. 

Encore cette année, la vente sera 
effectuée par les enfants de l’école. 
Jusqu’au 31 octobre, il sera possible de 
passer votre commande à tout élève fré-
quentant l’école. Si jamais vous n’avez 
pas de lien avec un enfant de l’école et 
vous voudriez participer tout de même 
à la campagne, contactez le Comité de 

mobilisation par courriel à ecole.mobi 
lisation@cshc.qc.ca. 

Il existe deux modèles de brosses 
à dents disponibles : enfant (pour les 
moins de sept ans) et adulte. Le coût est 
de 4 $ par brosse à dents et la livraison 
aura lieu au mois de novembre.

Nous tenons aussi à mentionner que 
les modèles que nous offrons sont en 
plastique et fournis par notre partenaire, 
la pharmacie Proxim. Il nous a été sug-
géré d’avoir une offre de brosses à dents 
écologiques, cependant, le comité, pour 
des raisons de partenariat et afin d’éviter 
d’avoir une offre concurrentielle a pré-
féré ne pas offrir cette option cette an-
née. Cependant, il est dans nos objectifs 
de réétudier la question l’an prochain.

Merci de participer à garder tous les 
enfants de Compton dans leur école!

Le Comité de mobilisation de l’école 
Louis-St-Laurent
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Écho de la bibliothèque 
 
Une belle rencontre avec 

le maître du macabre
- Par Jordane Masson

Plus d’une trentaine de personnes se sont 
retrouvées à la bibliothèque Estelle-Bureau 
le 11 octobre dernier pour venir rencon-
trer l’auteur québécois Patrick Senécal. 
Débutant ses activités pour le Salon du 
livre de l’Estrie dans notre municipalité, 
l’as du macabre a su discuter avec les participants de plusieurs sujets philosophiques. 

Passant des changements climatiques au cinéma québécois, des peurs intérieures 
aux messages de ses livres, tout était en place pour un échange captivant et participa-
tif. Des gens de tous âges et d’un peu partout de la MRC de Coaticook ont apprécié 
cet entretien avec cet écrivain à la réputation sanglante.

 

On célèbre la semaine 
Lis avec moi à Compton

- Par Jordane Masson

Grâce à la semaine Lis avec moi, la biblio-
thèque Estelle-Bureau a eu la chance de 
recevoir gratuitement l’auteure jeunesse 
Stéphanie Déziel le 2 octobre dernier. Par 
un tirage au sort, c’est une classe de deu-
xième année de l’école Louis-St-Laurent qui a pu en profiter. Après la lecture de son 
conte La sorcière aux fesses en citrouille, l’auteure invitait les élèves à utiliser leur ima-
gination pour trouver des variantes à l’histoire. L’activité fut fort appréciée.

ViVE La LECTURE!
La même semaine, l’école Louis St-Laurent organisait un mini salon du livre à la 
bibliothèque. Les élèves étaient invités à parcourir les nouveaux achats de livres jeu-
nesse sous un décor festif. De plus, la bibliothèque Estelle-Bureau organisait une 
heure du conte le samedi 6 octobre, suivie par la fabrication d’un signet personnalisé. 

QU’est-Ce QUe la seMaine LIS AVEC MOI?
Il s’agit en fait d’un mouvement national qui se tient dans les écoles, les biblio-
thèques et les librairies pendant lequel la population québécoise est invitée à s’offrir 
un moment de bonheur en partageant une lecture avec des jeunes de 0 à 12 ans. Le 
tout avait lieu du 1er au 8 octobre 2018. 

Les jeunes Comptonoises et Comptonois ont ainsi eu plusieurs occasions de plonger 
dans l’univers fascinant des livres.

tous pour les tout-petits
- Par Jordane Masson

la troisième Grande semaine des tout-petits se dérou-
lera du 18 au 24 novembre 2018. Pour l’occasion, le 
Comité socioculturel 0-5 ans offrira, à l’intention des 
bibliothèques, une activité artistique pour ces jeunes à 
laquelle seront conviés les services de garde en milieu 
familial ainsi que les maternelles. De plus, la biblio-
thèque estelle-Bureau présentera gratuitement le sa-
medi 24 novembre une pièce de théâtre destinée aux 
0-5 ans intitulée le troun et l’oiseau musique.

Cette initiative provient du mouvement Tous pour les tout-petits, qui fédère plu-
sieurs acteurs derrière une cause commune : la petite enfance, incluant la périna-
talité. Il s’agit d’une occasion pour communiquer et susciter le dialogue autour du 
développement des tout-petits et pour mobiliser l’ensemble de la société, des groupes 
communautaires au milieu des affaires en passant par les élus. 

Depuis plus de 60 ans, le 20 novembre marque la Journée mondiale de l’enfance. 
On veut ainsi rappeler qu’un enfant a le droit d’être respecté dans son individua-
lité et de grandir dans un environnement qui lui permette de développer son plein 
potentiel. 

Plusieurs activités et évènements se tiendront partout au Québec, tout au long 
de la semaine. À surveiller sur le site grandesemaine.com. 
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Le Courrier 
des lecteurs
Vous avez le goût de publier dans 
L’écho?  Cette page est pour vous!

Livrez votre opinion sur un sujet, commentez un article, partagez un texte, un poème, 
une histoire, une photo avec une légende, etc. Votre participation est vraiment la bienve-
nue! information : echo@lilimagine.com | 819 835-0048   

Depuis 30 ans, je suis proche aidante de mon 
fils accidenté de la route. Je suis passion-
née par la mission de vie que mon fils m’a 
offerte. Selon moi, le plus beau cadeau du 
monde qu’on puisse recevoir, c’est d’accom-
pagner et d’aimer une personne vivant avec 
ses différences.

Il y a trente ans, je vivais dans l’obscurité. 
J’étais centrée sur moi sans trouver ma destinée. 

Puis un jour, la vie est venue à mon secours. La lumière s’est allumée : je suis subi-
tement devenue mère d’un enfant handicapé. Mais la bataille n’était pas gagnée. Le 
destin me défiait sans que je m’y sois préparée.

Alors que Jean-Luc s’est rendu à l’école en oubliant son lunch à la maison, l’ensei-
gnant l’a envoyé à pied pour venir le chercher, quand est arrivé le temps de man-
ger. Pourtant, deux jours avant, mon fils unique, à qui j’avais toujours inculqué des 
valeurs de générosité, avait partagé son dîner avec une amie qui avait oublié le sien. 
Or, ce jour-là, personne n’a partagé son lunch avec lui. Mon enfant de sept ans a été 
frappé par un camion, sur le chemin vers la maison, en venant chercher son repas. Il 
est devenu lourdement handicapé et a failli mourir pour un sandwich…

Jean-Luc allait-il vivre ou mourir? Quelle angoisse! Toutes ces peurs de perdre 
l’être le plus cher à mon sens m’enseignaient que je vibrais des émotions cachées à 
l’ombre de mon obscurité. La route s’était assombrie, me laissant sans espoir devant 
tant d’obstacles. Malgré tout, je me suis accrochée aux moindres regards de cet hu-
main que je voyais devant moi. La richesse qui nous entoure et nous unit. Durant la 
période des soins intensifs, chaque minute comptait, chaque silence était insuppor-
table. Mon regard scrutait celui de mon fils -l’espoir de la vie.

C’est là que commence le chemin avec toutes ses tempêtes : peurs, défis, em-
bûches; mais des bonheurs aussi... J’ai dû affronter l’impuissance, le découragement, 
la tristesse, la rage au cœur, le vide intérieur. 

Pourquoi lui? 
Pourquoi moi?
J’ai appris le détachement, j’ai révisé mes priorités. J’ai dû m’abandonner à l’autre 

pour entrer dans un monde qui n’était pas le mien. La fatigue et l’épuisement sont 
devenus le reflet de ma générosité. Le désespoir m’a menée plus près de la patience, 
de la persévérance et du courage de ne jamais, au grand jamais abandonner. Trente 
ans plus tard, je suis capable de dire : « Je suis une aidante naturelle, quel bonheur! » 

Aujourd’hui, je te rends hommage. Toi, mon rayon de soleil qui me fait aller au-
delà de mes frustrations pour apprécier la vie. Te sourire, te regarder c’est de l’amour. 
Garder espoir c’est l’oxygène nécessaire pour ma survie.

Toi, si innocent, tu m’aides à m’exprimer, afin de faire respecter tes droits et ta 
volonté.

Toi, rayon de soleil, qui a tant besoin d’être aimé, ta simplicité est synonyme de 
vérité.

Toi, avec tant de limitations, prisonnier de ton corps et privé de la parole; toi et 
moi, ensemble nous brisons les préjugés dans notre société.

Toi, rayon de soleil, la vie ne t’a pas gâté pourtant tu continues d’exister.
Toi, mon guide spirituel qui me fait tant évoluer. Tu m’as permis d’explorer ton 

univers, de découvrir la beauté et la richesse dans chaque petite chose du quotidien. 
Tu m’as appris à lâcher prise et ainsi de me rapprocher plus près de moi-même et de 
mon âme.

Le plus beau cadeau de la vie est de vivre à tes côtés. Tes souffrances et ta persévé-
rance m’ont appris à faire confiance et garder la foi pour l’éternité.

Ta dignité, reflet de la création et de ses beautés, nous amène à sortir du cadre de la 
société et à poser des gestes d’humanité afin de laisser des empreintes permettant de 
croire que le monde peut changer.

- Jacky Shea, Compton

Ce texte a été rédigé dans le cadre d’un atelier d’écriture pour les proches aidants 
donné par l’auteure guylaine Cliche et organisé par le Centre d’action bénévole 
de la mrC de Coaticook. 
La Semaine nationale des proches aidants se tiendra du 4 au 10 novembre 2018.

  

Jacky Shea et son fils Jean-Luc
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Louise St-Germain   Réal Petit

Jacques Houde   Claude Lavoie

Gertrude Jean-Marie Fortin

Monique Bolduc   Louisette Sheehy

Jean-Marc Dupont

   

Nos sincères sympathies 
à la famille et aux proches de :

Plus de 36 000 $ 
pour une grande 
cause
Le soir du 28 septembre dernier est 
inoubliable. La Fondation du Centre 
de santé et de services sociaux de la 
MRC de Coaticook recueillait plus 
de 70 400 $ au terme de sa campagne 
annuelle. Or, dans ce montant, la 
Comptonoise Michèle Lavoie avait à 
elle seule récolté plus de 36 000 $ en 
échange de sa belle chevelure bouclée.

- Par Danielle Goyette

Michèle tient à remercier tout particulièrement les citoyens de Compton, et les autres 
aussi bien sûr, pour leur grande générosité lors de son défi rase-coco. « L’année passée 
à vous solliciter, vous rappeler, vous harceler même parfois, est terminée. Ce sont plus 
de 36 000 $ que, grâce à vous, j’ai pu remettre à la Fondation du CSSS de la MRC 
de Coaticook dans le cadre de mon défi rase-coco. Une somme qui sera consacrée 
entièrement aux besoins de notre territoire. Je manque de mots pour vous remercier 
chacune et chacun, pour vos dons en argent, en énergie, en temps et en encourage-
ments. Prenez-le personnel! Ce merci vous appartient. Nous avons atteint un record 
grâce à vous. Soyons-en toutes et tous très fiers. Merci à Nicole Jean pour la coupe et 
les retouches! Merci à Stéphane Lafrance et à Lisette Proulx qui ont immortalisé mon 
nouveau coco! Et plein succès à Sonia Montminy et à Jean-Yves Caron qui prennent 
le relais pour la prochaine année! »

Pourquoi un tel geste?
Tout au long de l’année, Michèle Lavoie a participé à de nombreuses activités afin 
d’amasser ces fonds. Pourquoi avoir posé un tel geste? Elle y a pensé pendant long-
temps. « Je souhaitais depuis longtemps m’impliquer d’une façon ou d’une autre 
pour une cause à laquelle je croyais profondément. Le faire pour le CSSS de notre 
région m’a semblé une bonne idée parce que j’ai vu tout ce que cet organisme fait, 
entre autres, pour les gens en soins prolongés et palliatifs pour en avoir moi-même 
côtoyés. Je mettais alors ma tête à prix, sur une période d’un an, pour une cause qui 
me tenait à cœur, pour un supplément de mieux-être pour ces gens. Mais j’avoue que 
lorsque le montant amassé a été révélé, j’ai été impressionnée et très touchée, de voir 
à quel point les gens avaient été généreux.»

Pour un jardin prothétique
Tout aussi émue que l’était Madame Lavoie de l’ampleur de la somme recueillie, la 
présidente de la Fondation, Madame Nancy Couture, expliquait lors de cette journée 
mémorable que l’argent amassé servira notamment à la mise en place d’un jardin 
prothétique extérieur. Ce lieu agréable en plein air offrira ainsi aux gens en perte 
cognitive ou qui font de l’errance, la possibilité de pouvoir circuler à l’extérieur dans 
un milieu sécuritaire et paisible.

Michèle Lavoie, en compagnie de la présidente de la Fon-
dation, Nancy Couture, lors du dévoilement du montant 
amassé, tout de suite après son rase-coco.

LA SOCIÉTÉ D’HISTOIRE DE COMPTON PRÉSENTE LA CONFÉRENCE  

Les cimetières de Compton, 
gardiens de la mémoire des 
Comptonoises et des 
Comptonois
Plus d’une quinzaine de cimetières ont été répertoriés sur le terri-

toire de la municipalité de Compton. Cimetières familiaux, cimetières de proximité 
ou cimetières paroissiaux, cette conférence permettra de connaître l’histoire de cha-
cun, de ceux et celles qui s’y trouvent et de découvrir le langage funéraire propre aux 
différentes confessions religieuses.

Le jeudi, 15 novembre 2018
À 13 h 30 au Manoir de chez nous
À 19 h à la Bibliothèque Estelle-Bureau
Durée : 90 minutes
Coût : Gratuit pour les membres de la Société d’histoire de Compton, 5 $ pour 
les non-membres. 

Conférencier : Jean-Marc Lachance s’intéresse depuis plusieurs années aux cimetières 
de Compton. Il a guidé plusieurs groupes lors de tournées de cimetières de Compton 
et présenté à quelques reprises sa conférence sur le patrimoine funéraire de la région. 

392, rue Saint-Jacques Sud, Coaticook (QC)  J1A 2N9 
Tél. 819 849-7913

 info@chezchanel.com  www.chezchanel.com 

• Animaux de compagnie

• Nourriture

• Produits

• Accessoires

• Service de toilettage et pension
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289, Baldwin, bur. 4 
Coaticook (Québec)

                J1A 2A2 

 
tél :  819 849-3103
fax : 819 849-6019

adrienne.houle@bellnet.ca 

Avocate

Travaux forestiers
Forestry works

Travaux forestiers
Achat de coupes de bois franc

Forestry works
Purchaser of hardwood 

at the stump

Soirs / evening

Denis Brouillard
819 835-5554
819 823-6055

Repas • Pâtés • Desserts
Conserves • Mets sans gluten, etc.

19, chemin de la Station
Compton J0B 1L0

819 835-5785

michecrocpot19@gmail.com

Écho du Comptoir familial

Quoi de neuf au magasin du Comptoir familial?  
C’est plutôt la continuité! Le changement de saison apporte la révision de la mar-
chandise et l’étalage de vêtements plus chauds. Effectivement, les bénévoles se sont 
activées à ranger les vêtements légers et sortir manteaux, tuques, foulards, mitaines et 
bottes… En fait, ce qui a été reçu et entreposé au cours de l’été est maintenant bien 
en vue. Venez constater par vous-même, c’est le temps de prévoir l’habillement pour 
des matins plus froids.

Vous êtes si généreux! L’environnement sain, la conscience écologique nous 
concernent tous; le « Donnez au suivant » fait partie de notre façon de penser et 
d’agir. Un merci sincère pour votre contribution.

Notez que le magasin est ouvert chaque semaine les mercredis et jeudis, de 13 h à 
19 h. Osez un détour et venez constater par vous-même tous les étalages bien rangés.

À retenir : il y aura une nouvelle vente à 3 $ le sac le mercredi 5 et jeudi 6 dé-
cembre, dès 13 h 00.

Écho de l’église 
Saint-Thomas-d’Aquin
Paroisse Notre-Dame-de-l’Unité 

Église ouverte en semaine
Les portes de l’église Saint-Thomas-
d’Aquin continueront d’être débarrées, 
lors des heures d’ouverture du bureau, 
soit du lundi au jeudi de 8 h 00 à 12 h 
00 et de 13 h 00 à 16 h 00 ainsi que le 
vendredi de 8 h 00 à 12 h 00. Un mo-
ment pour prier, pour réfléchir, pour se 

ressourcer, pour se détendre… Vous êtes toutes et tous les 
bienvenus.

CVA 2019
La campagne de contribution volontaire annuelle 2019 est 
maintenant lancée et se déroulera jusqu’au 14 décembre 
2018. Une circulaire s’intitulant Tous unis dans l’entraide et 
le partage vous a été envoyée par la poste pour que vous puis-
siez être informés et pour savoir comment contribuer.

Recherche gestionnaires et bénévoles
Les gestionnaires de l’église sont à la recherche de trois nou-
veaux membres. Prendre note que les élections se tiendront 
à la fin du mois de novembre 2018. Les gestionnaires sont 
également à la recherche de bénévoles. Ces bénévoles seront 
appelés quelquefois au cours de l’année pour accomplir de 
petits travaux. N’hésitez pas à téléphoner au 819 835-5474 
pour plus d’informations ou pour nous laisser vos nom et 
numéro de téléphone.

Tirage 2018
Voici les gagnants des tirages du 16 septembre 2018 : Colette 
Gillet, Compton 300 $ (# 330); Sylvain Veilleux, Magog 200 $ 
(#341); Gérard Lajeunesse, Compton 100 $ (# 112).   
Félicitations aux gagnants! Prochains tirages les 21 octobre et 
18 novembre 2018.

Vous souhaitez avoir des informations 

sur la vie à Compton ou sur 

les rendez-vous à ne pas manquer? 

Venez vous informer au www.compton.ca

Bonjour à tous,
Parmi les prochaines activités aux Chevaliers de Colomb, il 
y aura notamment la solennelle messe des défunts le 4 no-
vembre, et notre fameux Bingo Dinde le 25 novembre, à 13 
h 00, au sous-sol de l’hôtel de ville de Waterville. Vous êtes 
tous les bienvenus.

De plus, c’est avec grand plaisir que je vous annonce que 
La Guignolée sera de retour le 2 décembre à Compton. Pour 
l’occasion, j’aimerais beaucoup recueillir des noms de béné-
voles qui souhaiteraient se greffer à nos équipes pour par-
courir les rues ou se tenir à notre barrage routier en face de 
l’église. 

Cette année, il y aura quelques nouvelles surprises pour les 
grands et les petits. Venez nous voir et vous amuser tout en 
récoltant différents articles et de l’argent pour contribuer au 
bien-être de nos familles dans le besoin.

Par ailleurs si vous avez des idées, faites-m’en part et j’en 
parlerai au Conseil. Mieux encore, venez nous voir pour en 
discuter tout simplement. Merci!

- Gilles Pomerleau, Grand Chevalier  819 835-0182

À la recherche d’une 
cause pour la 6e édition 
de la course Unis pour 
la cause !

Nous souhaitons de tout cœur, une fois de plus, nous unir pour améliorer la 
qualité de vie d’une personne dans le besoin. Aidez-nous à la trouver !

Nous sollicitons votre aide pour trouver la cause à laquelle sera associée à la 6e  édi-
tion de la course Unis pour la cause qui se tiendra le dimanche 9 juin 2019. Tout 
comme les années passées, nous désirons venir en aide à un(e) résident(e) de notre 
ville ou de la MRC de Coaticook. 

Pour ce faire, écrivez-nous afin d’en expliquer le contexte, les motifs et les besoins. 
Il est à noter que ceux-ci doivent être sous forme de service ou de bien livrable. 
Aucun montant en argent ne sera remis. 

Vous pouvez présenter votre propre situation ou celle de quelqu’un de votre entou-
rage. Le (la) candidat(e) devra accepter d’être identifié(e) aux préparatifs ainsi qu’à 
toutes les activités l’entourant. 

Date limite pour remise de candidature : 31 octobre 2018
Adresse courriel : unispourlacause@hotmail.com

Adresse postale : 170, rue Principale Sud Waterville (Québec) J0B 3H0.

Le choix sera fait par le comité organisateur et les envois que nous recevrons demeu-
reront confidentiels. Nous vous remercions et nous avons hâte de vous lire et  de 
choisir la ou les cause(s) pour laquelle ou lesquelles nous allons nous mobiliser cette 
année!

Les filles de la course,
Annie Letendre, Isabelle Carbonneau, Véronique Blais et Christina Koritar 

 

Ressourcerie des Frontières 
177, rue Cutting, Coaticook 

Tél. : 819 804-1018
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3, chemin de Hatley, Compton, J0B 1L0
Horaire régulier :  Les lundi, mercredi et jeudi de 8 h 30 à 16 h,

le mardi de 8 h 30 à 17 h 30 et le vendredi de 8 h 30 à 12 h 

Tél. : 819 835-5584 
Téléc. : 819 835-5750
muncompton@axion.ca 
Urgences : 9-1-1

Collecte de l’ensemble des matières résiduelles : 
bac noir, brun, bleu et plastiques agricoles
Voir www.compton.ca

Permis obligatoires
-Licence de chiens : 15 $.
-Enregistrement du système d’alarme.
-Permis de construction, de rénovation, d’a grandissement, 
de démolition d’habitation, de garage, de remise ou lors de la 
pose d’enseigne. Pour le traitement des eaux usées ou le cap-
tage d’eau, l’abattage d’arbre en zone urbaine ou toute autre in-
formation, contactez  monsieur  Alain Beaulieu, inspecteur, au  
819 835-5584 ou 819 835-5436.
-Permis de feu : En vertu de la règlementation municipale, il est obliga-
toire en tout temps d’obtenir un permis pour faire un feu à ciel ouvert. 
Les contrevenants s’exposent à des amendes. Ces permis sont émis sans 
frais par le service incendie sur prise de rendez-vous durant les heures 
d’ouverture du bureau municipal. Pour vous assurer un meilleur service, 
s.v.p. prévoir un délai de traitement d’au moins 24 heures. Informa-
tions ou prise de rendez-vous au 819 835-5584. 

Travaux d’aménagement de cours d’eau et de coupe forestière
Pour obtenir des informations ou un permis, communiquez avec mon-
sieur Jean-Bernard Audet de la MRC de Coaticook au 819 849-9166.

Récupération de la peinture, des contenants de peinture aérosol 
et des huiles usées
Garage municipal, 6505, route Louis -S.- St-Laurent : les premier et troisième 
vendredis du mois, entre 9 h et 15 h. 

Bibliothèque municipale-scolaire Estelle-Bureau
29, chemin de Hatley, 819 835-0404
Ouvert les mardis, jeudis et vendredis de 16 h 30 à 19 h, les mercredis de 15 
h 45 à 19 h 30 et les samedis de 10 h à 13 h
 
Boutique Lucille (Comptoir familial)
Au sous-sol de l’église, 6747, route Louis-S.-St-Laurent 
Horaire : mercredi et jeudi de 13 h à 19 h  

L’écho est un journal lu, apprécié et conservé en tant que bottin pour 
Compton. En plus de la publicité publiée chaque mois, les annonceurs 
sont gratuitement inscrits dans le bottin mensuel en dernière page de 
L’écho. 

Les annonceurs trouvent dans L’écho un moyen privilégié de pénétrer ce 
marché de 3 000 habitants, fiers de leur municipalité et de leur journal.

Vous vivez à l’extérieur de Compton et désirez vous abonner à L’écho? 
Contactez le 819 835-0048  lisette@lilimagine.com

Éditrice : Lisette Proulx
Rédactrice en chef : Danielle Goyette
Journaliste : Jordane Masson, 
Infographie : Christian Simard
Photos : Jordane Masson, Danielle Goyette, Lisette Proulx, Céline Dion, 
Karl Tremblay, Jeanmarc Lachance et Stéphane Lafrance
Révision : Danielle Goyette
 
 

Municipalité de 
Compton 

Nos annonceurs
Adrienne Houle, avocate   819 849-3103
Brunelle électronique  819 849-3608
Centre funéraire coopératif   819 849-6688
Charron et fils, salon funéraire  819 849-4141
Coiffure Navaho   819 835-0223
Daniel Parent, arpenteur-géomètre  819 849-4100
Denis Brouillard achat de coupes de bois 819 835-5554
Dépanneur Relais du Domaine  819 835-9448
Ferblanterie Edgar Roy  819 849-0532
Fromagerie La Station  819 835-5301
Gérard Leblanc, courtier d’assurance  819 835-9511
Gîte Le Temps des Pommes  819 835-0541
IGA Coaticook    819 849-6226
JM Martineau, électricien   819 835-5773
Lajeunesse Tuyauterie et Cie.   819 849-9793
Les entreprises Éric Groleau   819 574-7550
Luc Jacques, réparation électroménagers  819 849-0250
Marché Patry et Fils (Tradition) 819 835-5492
Marie-Claude Bibeau, députée  819 347-2598
Miche Crocpot, traiteur   819 835-5785
Pavillon des arts et de la culture 819 849-6371
Pharmacie ProxiMed  819 835-9999
Promutuel Coaticook, assurances  819 849-9891
Que du Bonheur   819 835-1001
Sico, Centre de peinture Daniel Laroche  819 849-4410
Station-service Daniel Boivin   819 835-5447
Syghi Danse (Zumba)  819 835-0478
Tommy Veilleux, déneigement, etc.  819 572-3806
Travaux Légers Enr.   819 835-0884
Verger Le Gros Pierre  819 835-5549
Vivaco groupe coopératif, Unimat  819 835-5411
Wood    819 835-0060
  

LiLimagine CommuniCation

819 835-0048
lisette@lilimagine.com

rédaCtion    photographie 
Création graphique

L’écho de Compton 

sur Facebook!
L'écho c'est vous aussi! N'hésitez-pas à ajouter votre grain de 
sel en publiant vos photos et nouvelles sur la page 
Facebook de L’écho de Compton : 
www.facebook.com/comptonecho
La version Facebook de L'écho de Compton permet le 
partage dynamique des informations sur la vie municipale, 
commerciale, sociale et culturelle de notre milieu.

 LisEz L’éCHo sUR iNTERNET
compton.ca/echo sous l’onglet Vivre à Compton

Annoncez dans 
L’écho de Compton

Séances du conseil
La prochaine assemblée régulière du conseil aura lieu 

le mardi 13 noVembre 2018 à 19 h 30  

Heures d’ouverture du bureau municipal :

Les lundi, mercredi et jeudi de 8 h 30 à 16 h,

le mardi de 8 h 30 à 17 h 30 et le vendredi de 8 h 30 à 12 h 

Annoncez dans L’écho de Compton! 
Contactez Lisette Proulx 

au 819 835-0048 
ou à echo@lilimagine.com

Résidente de Compton depuis une 
quinzaine d’années, Christine Fecteau 
travaille comme secrétaire pour la pa-
roisse Notre-Dame-de-l’Unité depuis 
trois ans. Elle et son conjoint Daniel 
Roy, employé à la voirie, sont parents 
de deux enfants de onze et quinze ans. 
Pour cette famille, Compton est un 
endroit paisible et accueillant.
- Par Jordane Masson

En quoi consiste votre travail ?
Je travaille trente-deux heures par se-
maine. Je fais la comptabilité des cinq 
églises et sept cimetières de la paroisse. 
Ensuite, il y a le feuillet paroissial qui est 
distribué dans toutes les églises toutes 
les deux semaines. Je m’occupe égale-
ment des rapports gouvernementaux en 
lien avec les organismes de bienfaisance. 
Puis, je réponds aussi au téléphone pour 
les rendez-vous pour les baptêmes, les 
mariages et les funérailles. 

Avec qui travaillez-vous?
Gérard Leblanc, notre diacre permanent 
et animateur paroissial s’occupe de tout 
ce qui est pastoral. Il planifie et célèbre 
les différents évènements et préside les 
réunions de La Fabrique. Il y a aussi sœur 
Thérèse, animatrice paroissiale, qui vient 
habituellement une fois par semaine.

Qu’est-ce que vous aimez le plus de 
votre travail?
Aider les gens, les recevoir. C’est certain 
que faire la comptabilité, j’aime beau-
coup cela aussi. Faire mes fins de mois, 
voir que tout balance. Comme secrétaire, 
on n’a pas le choix d’aimer la paperasse! 

Qu’est-ce qui vous a menée à ce poste?
J’ai fait mon DEP en secrétariat. J’ai 
perdu mon emploi à Sherbrooke à la 
suite d’une restructuration. Je me suis 
retrouvée sur le chômage, en recherche 
d’emploi, jusqu’à ce que je reçoive un ap-
pel de M. Leblanc. Sœur Danielle Bou-
langer, qui travaillait ici à mes débuts, 
m’avait raconté qu’elle était allée chez sa 
coiffeuse, qui est également la mienne, et 
lui avait demandé si elle me connaissait. 
Celle-ci lui avait donné de bonnes réfé-
rences à mon égard. Elle s’est alors dit : 
« Ça y est. On a trouvé notre ange! ». Il 
ne restait que deux semaines avant que la 
secrétaire du moment quitte son poste. 
Juste assez de temps pour ma formation!

Quelles qualités faut-il avoir pour faire 
votre métier?
Il faut être souriant pour toujours bien 
accueillir les gens. Il faut aussi savoir 
s’adapter aux différentes situations, 
lorsqu’il s’agit de gens en deuil, de ma-
lentendants, de personnes âgées. On 
développe notre entregent pour avoir de 
belles discussions.

Qu’est-ce que vous trouvez le plus dif-
ficile dans votre travail?
Je dirais que c’est d’être parfois en 
contact direct avec l’émotion de beau-
coup de gens. Plusieurs sont émotifs par 
rapport à leur église, des gens qui sont 
aussi de plus en plus âgés. Et il n’y a pas 
de relève. On voit que ça s’en va en dé-
croissance, qu’il faut se rattraper et voir 
ce qu’on peut faire pour conserver notre 
religion catholique-chrétienne en santé.

Comment percevez-vous l’église en 
général?
Je dirais qu’il a une transformation à 
y faire. Beaucoup de gens ont perdu 
confiance, à cause des actes du passé. Au-
jourd’hui, on essaie de changer cette per-
ception. L’Archevêché de Sherbrooke fait 
beaucoup de travail dans ce sens. Main-
tenant, on demande les antécédents judi-
ciaires, ce qui n’était pas fait avant. Aussi, 
les gens comptent beaucoup sur le bâti-
ment, mais quand on parle de religion, de 
Dieu, ce n’est pas le bâtiment qui est im-
portant. L’important, c’est de se rassem-
bler, entre amis, en famille, de partager de 
la joie, de l’amour. C’est ça, l’essentiel!

Compton au 
boulot

Christine Fecteau : La religion en plein cœur
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